
 

 

Un Rome international dans le « deal » ! 

Cette année, Pâques et son long week-end 

tombent très tôt en date. Aussi, en ce premier 

jour du second trimestre, comme la tradition 

le demande, les enfants ont été conviés dans 

la matinée à savourer ou à découvrir les 

chasses aux œufs familiales ou officielles… 

en chocolat qui leur ont été proposées dans 

de nombreuses régions avec des mises en 

scène parfois des plus spectaculaires.  

De  retour, en ce premier jour et dimanche 

d’avril, de leur bref périple à Rome, la seule 

capitale contenant un Etat enclavé dans son territoire, la cité-Etat du Vatican pour ne pas la 

citer, les cloches n’ont pas oublié les colombophiles en rapportant des décisions les 

concernant prises dans la « Ville éternelle ». « Coulon Futé » vous livre en exclusivité ces 

informations provenant d’une source sûre et autorisée. 

Un cas de figure non prévu ! Les élections belges ont, après moult péripéties, finalement 

désigné le 16 mars dernier Frans Hermans à la présidence fédérale pour les six prochaines 

années. Par cette nomination, le Flandrien oriental, 

comme le stipule l’article 16 des statuts de la Fédération 

Colombophile Internationale, est de droit intronisé vice-

président international belge dudit organisme 

international pour cause de secrétariat général implanté 

dans les locaux de la RFCB.  

Or, le 27 janvier 2017, lors du Congrès tenu dans 

le cadre de l’Olympiade de Bruxelles, Stefaan 

Van Bockstaele a été élu, par application d’un 

autre paragraphe du précité article 16 des statuts 

FCI, vice-président international belge. Son 

mandat de deux ans expire lors du Congrès 2019 

organisé en Pologne.   

 

La Belgique compte donc à ce jour deux   

           vice-présidents FCI. Ce qui constitue     

              une situation particulière. 

        . 

            Pour aborder cette problématique avec le      

       président FCI, le Hongrois Istvan 



Bardos, en séjour privé dans la capitale de la région du Latium, la Liégeoise Francine 

Lageot, Conseiller Statutaire FCI, s’est envolée pour Rome ce lundi 26 mars à la tête d’une 

délégation belge. 

 

Un désir de changement !  Si aucune décision finale et définitive n’a été prise quant à une 

éventuelle répartition des compétences attribuées à la vice-présidence belge, il a été toutefois 

arrêté de « reprogrammer » un Rome 

international (1.173 km à vol d’oiseau 

de Bruxelles, 1.216 km de Budapest) 

hors championnat pour vieux pigeons.  

L’expérience menée lors du siècle 

précédent sera ainsi renouvelée au titre 

de propagande pour la colombophilie 

internationale et pour satisfaire par la 

même occasion les fédérations de 

l’Europe de l’Est désireuses de prendre 

part à une confrontation internationale 

ne relevant pas, de manière 

systématique, des deux classiques 

lignes de vol suivies à ce jour sur le 

terrain international. 

Du côté belge, si l’organisateur n’est 

pas encore officiellement désigné, 

Francine Lageot assure que le port sera des plus compétitifs suite aux sponsorings envisagés, 

que des prix d’honneur seront proposés au niveau de l’Etat belge, des 

Communautés et des  Régions, des Provinces, de la fédération 

belge, que la participation par pays et par amateur sera toutefois 

régentée pour équilibrer les contingents d’engagés.  

La date du concours, non fixée définitivement à ce jour, est 

prévue une semaine après Perpignan pour ne pas compromettre 

le rythme instauré dans l’itinéraire international 2018. 

Affaire à suivre ! 

 

 

 

 

 

 


